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 Qualité de vie au travail : maintenir une séparation vie 

professionnelle/vie personnelle, assurer le repos des personnels 

après 2 mois très intensifs 

 Organisation de la continuité de service dans les secteurs 

exposés dans les prochains mois, tenant compte du départ 

progressif des renforts et du maintien d’une activité soutenue y 

compris pendant l’été : les professionnels doivent tenir sur la 

durée.

 Organisation de la reprise des activités non Covid : disposer des 

ressources en personnels en fonction des phases de reprise, en 

organisant la prise de congés le plus tôt possible

Enjeux de la prise de congés pendant la crise
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Des groupes hospitaliers en réflexion sur l’articulation prise de 

congés/reprise des activités

Des réflexions à mener avec la cellule de crise, et une 

planification à coordonner avec les congés des soignants

- possibilités de poser des jours de repos sur la période mai-juin 

- étalement de la période estivale : mi-juin – fin septembre

Réflexions à mener


